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Attention : Cette fi che constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

ETAT DES LIEUX

DÉFINITION
L’état des lieux est une description détaillée de l’état du logement, établie et signée à l’entrée 
et à la sortie du logement en présence du locataire et du propriétaire du logement ou de son 
représentant. Les deux parties peuvent y noter toutes les imperfections, problèmes (défaut, 
mauvais fonctionnement) qu’ils constatent, tant sur les parties immobilières que sur les instal-
lations et équipements.

LA FORME ET LE CONTENU  ‹

DEUX TYPES D’ETAT DES LIEUX ‹
1) au cours de la période d’inoccupation soit au 
cours du premier mois d’occupation. A défaut d’ac-
cord, le locataire ou le propriétaire peut saisir le Juge 
de Paix pour requête avant l’expiration des délais pré-
vus.

2) 
des lieux d’entrée pour déterminer d’éventuels dé-

LES FRAIS ‹
aucun frais. Toutefois, s’il engendrait des frais, ceux-ci 

POINTS ESSENTIELS A RETENIR ‹

précisément les dommages survenus aux lieux loués 

réparations. Il est conseillé au locataire de le conserver 

soigneusement car il témoignera, lorsque le locataire 
quittera le logement, de l’état dans lequel le loge-

RÉFÉRENCES
Pour plus d’informations, il convient de se rendre à l’Info Conseil Logement le plus proche 
ou visiter : 

http://www.belgium.be
http://www.belgium.be/eportal/application?origin=indexDisplay.jsp&event=bea.portal.frame-
work.internal.refresh&pageid=contentPage&docId=5452.0


